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TAUX DE RÉUSSITE

SATISFACTION

DURÉE

PUBLIC 

Contact

Les indicateurs de résultats sont disponibles sur : 
https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil.

> 7 heures

> Promotion 20235: 95%

> accessible à tous.

> Moyenne sur les deux dernières 
années : 100%

CFPPA de ROANNE-Chervé-Noirétable
42124 PERREUX

Tél : 04.77.44.82.00
cfppa.roanne@educagri.fr 

anthony.chassain@educagri.fr 

Aucun frais pédagogiques.

• Vous entrez en voie directe (1 journée)
 Plusieurs financements possibles : Pôle emploi, 
 OPCO, personnel
 Tarifs de 60€ (juste le passage du QCM)
 Tarifs sur devis (formation de préparation + passage du QCM),
à partir de 200€, se rapprocher du centre de formation.

AIPR Attestation d’Intervention Proche des RéseauxFormation Courte AIPR
Attestation d’Intervention Proche des Réseaux

Débouchés :

Octobre 2025

• Travail en extérieur, dans la nature, sur chantiers forestiers, TP et BTP.
• Travail en équipe ou en autonomie
• Travail tous les jours sauf par mauvais temps.

Tout emploi en lien avec le travail à proximité des réseaux aériens et/ou souterrains.

Évaluation de la formation

La formation est organisée sur un volume horaire de 7 heures avec une évaluation
(QCM) à la fin.

Durée de la formation

Le AIPR est une certification du Ministère de la 
Transition Écologique et Solidaire 

Le niveau de l’action dans le cadre d’une filière de formation : niveau 3. 

Environnement du métier :

Modalités pédagogiques

• Cours magistraux, exercices sur outils informatiques,
retour et partage d’expérience, Analyse de sa 
pratique professionnelle.

La certification est une obligation de résultat, par le biais d'un 
examen passé dans un centre d'examen enregistré en 
préfecture et relié par internet à une plateforme d'examen 
gérée par le MEDDE

Activités :

Les compétences requises permettent de préparer et d'exécuter les travaux sur la voie 
publique ou dans le domaine privé en tenant compte de l'existence de réseaux aériens ou 
enterrés à proximité, et en prenant les mesures de sécurité nécessaires pour éviter tout 
dommage à ces réseaux susceptible d'entraîner des coupures des services publics (eau, 
électricité, gaz, téléphone,...), ou des accidents pouvant toucher le personnel des entreprises
 de travaux ou les riverains (explosion de gaz, électrisation ou électrocution, ...) ou des 
pollutions pouvant toucher l'environnement (rejets accidentels de produits
pétroliers ou de produits chimiques)

Conditions d’admission – Pré requis :
• Le certificat est accessible à tous
• Compléter un formulaire d’inscription

Accès à la formation :
Le délai de traitement moyen pour l'enregistrement par le CFPPA d'un apprenant est de 15 
jours après la date du positionnement et la validation définitive d'entrée en formation est 
conditionnée à l'obtention du financement.
Formations à la demande tout au long de l'année.

Objectifs de la formation :

Être capable de :
• Préparer et exécuter des travaux à proximité des 
réseaux en assurant la prévention des dommages aux réseaux
• Réaliser la prévention des conséquence de ces dommages
pour la sécurité publique et la protection de l'environnement .

Contenu de la formation :

• Réglementation concernant les interventions sur ou autour
des réseaux
• Principes et points important de la réforme 
anti-endommagement
• Compréhension des guides techniques
• Passage du QCM selon les niveaux

Durée de validité :

5 ans

Possibilité de certification partielle :

Non

Frais-Rémunération-Financements :


